
JE SOUTIENS LE CIIP [à renvoyer au CIIP] 
 

 
► POUR CELA, JE FAIS UN DON PAR CHÈQUE, À L’ORDRE DU CIIP DE :  

○○○○ 20 €€€€ ○○○○ 40 €€€€ ○○○○ 100 €€€€ ○○○○ Autre :…………€€€€ 
 

► JE PRÉFÈRE SOUTENIR LE CIIP TOUT AU LONG DE L’ANNÉE ET POUR CELA JE SOUHAITE 
VERSER SOUS FORME DE VIREMENT D’OFFICE :  

 ○○○○ 15 €€€€/trimestre ○○○○ 35 €€€€/trimestre ○○○○ 100 €€€€/trimestre ○○○○ Autre : …………€€€€/trimestre 

Je recevrai automatiquement un reçu fiscal correspondant au montant total de mon don en fin d’année. 

 
NOM Prénom : ............................................................................................................  

Adresse : ....................................................................................................................  

Fait à ........................................ le ...........................  
 

Signature :  

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

 

Centre d’Information Inter-Peuples 
Maison des Associations 
6, rue Berthe de Boissieux 
38000  Grenoble 
Tel / Fax : 04 76 87 59 79 
ciip@wanadoo.fr 
www.ciip.fr 

Mars 2009 
URGENTURGENT  : Aidez le CIIP à continuer : Aidez le CIIP à continuer   

sa missionsa mission  militante et documentairemilitante et documentaire  

Le CIIP, dès sa création, en 1980, fait fonctionner un centre de documentation interculturel et international, et 
assure un rôle de "mise en réseau", de synergie et de support logistique à de multiples organisations pour telle 
ou telle initiative, une manifestation, un meeting, un déplacement en car8 Notre logistique est mise à disposition 
de façon permanente pour de nombreux collectifs, de nombreuses manifestations inter–organisations, et au ser-
vice de différentes actions et initiatives associatives et militantes. Cela mobilise une bonne partie de notre temps 
et génère des coûts non négligeables. Face à la multiplicité des tâches et des sollicitations, à la fréquentation 
croissante de notre centre documentaire [500 visiteurs/an, surtout des jeunes], nous avons dû engager à partir 
des années 95 un-e professionnel-le, en complément de notre engagement militant qui reste permanent8 
 

Mais la subvention de la Région Rhône-Alpes ne couvre que 45% des coûts salariaux de cet « emploi-
tremplin ». Le CIIP doit donc assurer 55% du coût de ce poste. Et encore faut-il préciser que nous n’avons pu 
augmenter le salaire de notre permanente salariée depuis son embauche en  2006 
 

Nous poursuivons notre recherche de subventions tout en gardant notre indépendance face aux collectivités et  
pouvoirs politiques. Mais nous savons que l’autofinancement et le soutien de nos amis sont essentiels 
pour nous permettre de pérenniser cet emploi. 
 

C’est pourquoi nous lançons un appel à nos adhérent-e-s et ami-e-s, aux organisations solidaires par-
tenaires, aux citoyen-ne-s de l’Isère (et du reste de la France) pour nous aider à continuer à assumer 
notre travail militant et documentaire quotidien, sans oublier la publication de notre journal Inter-
Peuples, unique en son genre/ 
 
Nous vous remercions de votre compréhension. 
 

Pour le Conseil d’Administration du CIIP,  
la présidente, Françoise Raynaud 

Membre de  

Établissement Guichet n° de compte Clé RIB 

20041 01017 0044265X028 05 

Pour des virements trimestriels, demandez à votre banque de virer la somme désirée sur le compte 
Banque postale (Grenoble) du CIIP (Le don peut être modifié ou annulé à tout moment. Merci de le communiquer au CIIP) 


